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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 6, insérer l'article suivant:

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
I. – Un comité de suivi budgétaire, composé de représentants de l’État, du Parlement, des 
associations de rapatriés d'Indochine et d’experts indépendants, est chargé d’évaluer l’utilisation des 
fonds et de proposer des ajustements si nécessaire.

II. – Le Gouvernement remet chaque année au Parlement un rapport sur la gestion et l’impact des 
fonds. Ce rapport fait l'objet d'une présentation au Parlement et est rendu public.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe la France insoumise – Nouveau Front Populaire entend instituer un 
comité de suivi budgétaire, composé de représentants de l’État, du Parlement, des associations de 
rapatriés d'Indochine et d’experts indépendants, chargé d’évaluer l’utilisation des fonds et de 
proposer des ajustements si nécessaire.
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Un rapport annuel sur la gestion et l’impact du fonds est également présenté devant le Parlement par 
le gouvernement. Celui-ci est rendu public.

Cet article supplémentaire permettra un suivi complet et transparent de l’utilisation des fonds, 
permettant de proposer des ajustements qui puissent régler des situations problématiques ne 
permettant pas la bonne indemnisation des victimes concernées. Les parlementaires, ainsi que les 
associations des rapatriés d’Indochine et leurs familles pourront effectuer un travail de contrôle sur 
la gestion et l’impact de ces fonds, grâce à la publication et la présentation du rapport annuel.


